
Liberté ‘ Égalité - Fraternité 

RÉPUBLIQUE HRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES 

Bureau de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement 

N° 2009-640 

Le préfet de Meurthe-et-Moselle 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.513-1, R.513-1 et R.512-31; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 

de l'état dans les régions et départements ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°15.145 du 29 novembre 1990 abrogeant l'arrêté préfectoral n°14.160 du 30 octobre 1985, 

autorisant la société FIVES NORDON à exploiter des sources radioactives à des fins de radiographie industrielle 

sur la commune de NancY ; 

Vu le décret n° 2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant ta nomenclature des installations classées ; 

Vu le courrier reçu le 29 actobre 2008 par la DRIRE Lorraine par lequel l'exploitant informe l'inspection des 

installations classées des sources radioactives détenues et employées sur son site ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées de la DRIRE en date du 25 mai 2009; 

Considérant que l'emploi des sources radioactives détenues sur le site de la société FIVES NORDON à Nancy est 

sournis à autorisation au titre de la rubrique 1715 de la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 

Considérant que l'utilisation de ces sources était précédemment autorisée au titre du Code de la Santé Publique et 

soumise à autorisation au titre de la réglementation des installations classées ; 

Considérant que les prescriptions actuellement applicables à l'exploitant ne permettent toutefois pas à ce jour 

d'encadrer l'usage de sources radioactives ; 

Considérant qu'il convient en conséquence de prescrire à l'exploitant des mesures relatives à la détention et 

Putilisation des sources radioactives ; 

Vu l'avis du CODERST en sa séance du 11 juin 2009 ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle ; 

  

 



  

  

ARRETE 

Article 1 

l'utilisation de sources radioactives destinées à la 
La société FIVES NORDON est autorisée à poursuivre 

des prescriptions du présent arrêté. 
gammagraphie sur le site de Nancy, sous réserve du respect 

Article 2 - Installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

  

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de Volume autorisé 

l'installation 

1715 À Substances radioactives (préparation, 5 sources scellées delQ = 17,76 10° 

Ir 492 fabrication, transformation, 

conditionnement, utilisation, dépôt, Activité totale = 17,76 

entreposage ou stockage de) sous forme de TBq 

sources radioactives, scellées ou non 

scellées. 

La valeur de Q est égale ou supérieure à 

10*           
Article 3 - Utilisation de substances radioactives 

3.1 - Installations autorisées 

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique, pour les activités 

nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

    

  

    

Radionucléide | Activité autorisée Type de source Type d'utilisation 

{Bq) 

Jr 192 2,96 TBq scellée Gammagraphie 

Ir 192 2,96 TBq scellée Gammagraphie 

Ir 192 2,96 T5q scellée Gammagraphie 

Ir 192 4,44 TBq scellée Gammagraphie 

Ir 192 4,44 TBq scellée Gammagraphie         
Les sources visées par le présent article sont utilisées sur des postes fixes. 

lement des sources scellées périmées, il est admis une détention simultanée de la 
Lors des opérations de renouve 

ne période de courte durée, afin de couvrir les délais de livraison et 
nouvelle source et de la source périmée sur u 

de reprise des sources par le fournisseur. 

3.2 - Conditions générales de l'autorisation 

3.2.1 - Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code 

de la santé notamment les articles R 1333-1 à R1333-64, code du travail notamment les articles R 4451-1 à 

R 4457-14) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité 

du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

œ à la formation et aux suivis médical et dosimétrique du personnel, 

D aux contrôles techniques réglementaires des sources, des appareils en contenant et des locaux, 

 &Panaivee des postes de travail 

  

   
     

  

  

 



D à la personne compétente en radioprotection (ou service compétent). 

3,2.2 - Modifications 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable au sens de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement , doit être 

portée, avant sa réalisation, à là connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés de 

l'avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, ainsi qu'à l'Institut de Radioprotection et 

Sûreté Nucléaire {IRSN). 

3.2.3 — Cessation d'activité nucléaire 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à 

l'inspection des installations classées. En accord avec cetie demière, l'exploitant demandeur mêt en œuvre toutes 

les mesures pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à 

l'exercice de l'activité nucléaire autorisée, dans le respect de l'article L.511-1 du code de l'environnement. De plus, 

ces mesures doivent permettre un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-75, R512- 

76 et R512-77 du code de l'environnement, En particulier, le chef d'établissement doit transmettre au Préfet et à 

l'institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des sources radioactives scellées 

délivrée par le fournisseur. 

Pour les sources l'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive d'emploi par l'IRSN 

ou un organisme agréé. 

Les déchets radioactifs issus des opérations de démantèlement de l'installation devront être pris en charge par un 

organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

3.2.4 — Cessation de paiement 

clarer en cessation de paiement entrainant une phase d'administration Au cas où l'entreprise devrait se dé 
service instructeur de la présente 

judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le 

autorisation et le Préfet de département. 

3,3 - Organisation 

2.3.1 — Gestion des sources radioactives 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non sceliées, de produits ou 

dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'IRSN, suivant un formulaire 

délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de 

suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur 

élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. 

Ce processus permet notamment de connaître à tout instant: 

c l'inventaire des sources et des appareils émettant des rayonnements jonisants ; 

D les activités détenues, en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente 

autorisation ; 

œ la localisation des sources. 

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'IRSN. 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue 

périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont 

fréquemment utilisées hors de l'établissement au moins une fois par trimestre. 

L'exploitant tient à fa disposition de l'inspection des installations classées un document à jour indiquant notämment 

pour chaque source : 

> ses caractéristiques, 

sa localisa 
gel, 

     

  

 



toutes les modifications apportées à l'appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection, 

D la justification de l'état de fonctionnement correct des sources et appareils en contenant. Ce dernier 

point pourra prendre la forme des rapports de contrôles périodiques prévus à l'alinéa 1-4? de l'article 

R. 231-384 du Code du Travail. 

. s + , . n î . 

Cette information ne se substitue pas aux prescriptions relativés à l'enregistrement de ces mouvements de sources 

à l'institut de Radioprotection et de Süreté Nucléaire (IRSN) suivant les dispositions des articles R.1333-47 à 

R.1333-49 du Code de la Santé Publique. 

Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des in ventaires de SOUFrCES : 

Unité d'expertise des sources 
IRSN/DRPH/SER 

BP 17, 92262 Fontenay-aux-roses cedex 
Tél, : 01 58 35 95 13 

3.3.2 - Personnes responsables 

L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l'exploitant 
Dés notification du présent arrêté, et en application de l'article 

activité nucléaire autorisée. 
désigne une personne physique directement responsable de l 

Le changement de celle-ci devra obligatairement être déclaré au Préfet de département, à l'inspection des 

installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

Cette désignation ne dispense pas l'exploitant de la nomination d'au moins une personne compétente en 

radioprotection en application de l'article R 4456-1 du code dl travail, après avis du comité d'hygiène, de sécurité 

et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnél. 

  
3.3.3 — Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

és expositions résultant de la détention et de l'utilisation de 
L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que | 

que raisonnablement 
sources radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses 

possible. 

par les personnes du public du fait de l'ensemble des 
En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues 

une des limites fixées 
activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an ou bien une dose équivalente dépassant 

à l'article R.1333-8 du code de la santé publique. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le trajet des 

rayonnements. 

Des contrôles de radioprotection sont réalisés par l'exploitant à la mise en service puis au moins une fois par an, 

afin de s'assurer du respect de la limite précitée. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

3.3.4 — Bitan périodique 

e à l'inspection des installations classées {ous les 5 ans un bilan 
L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettr 

risation. Ce bilan comprend à 
relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente auto 

minima : 

D finventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus dans son 

établissement : 

œ leur localisation, 

œ La justification de l 
point pourra prendre la forme des rapports d 

l'article R. 231-84 du Code du Travail: 

les résultats des contrôles prévus à l'article 3.3.5 < présent arrêté, 

un réexamen de la justification du recours à une aclivité nucléaire. 

état de fonctionnement correct des sources et appareils en contenant. Ce dernier 

e contrôles périodiques prévus à l'alinéa l-4° de 

D
E
  



3.3.5 - Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des joues radioactives 

es zones sont toujours convenablement délimitées, 

travail, L'accès à ces zones doit être soumis à 

radioactivité (plan du locat avec localisation de(s) la 

s} sont placés d’une façon apparente, à l'entrée des 

ns doivent permettre d'éviter qu'une personne non 

ette zone. 

L'exploitant définit les zones réglementées et s'assure que & 

conformément à l’article R1452-1 à R1452-11 du code dt 

autorisation. Des panneaux réglementaires dé signalisation de 

source(s), caractéristiques et risques associés de(s) la source 

lieux de travail et de stockage des sources, Ces dispositio 

autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de © 

3.3.6 - Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol 

tilisation, elles seront notamment stockées dans des 
ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur U 

locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une 

structure inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

s radioactives, toui accident (événement fortuit risquant d'entraîner un 
r l'exploitant sans délai au 

  
   

    

Tout vol, perte ou détérioration de Source 

dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré pa 

Préfet du département ainsi qu'à l'inspection des installations lassées, à l''IRSN et à J'ASN. 

Le rapport d'incident mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéras d'identification 

des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

ire l'objet d’une analyse Hétaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite 

alyse de l'événernent ainsi que les mesures prises 
Chaque situation anormale doit fa 

transmis aux autorités administratives compétentes exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'a 

dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d'un rappo 

{sous 15 jours). 

3.3.7 - Consignes de sécurité en cas d'incident 

normales (incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des sources L'exploitant identifie les situations à 
établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en 

radioactives par le personnel de son 
cas d'événements anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi) 

pour : 

D donner l'alerté en cas d'incident, 

D mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe, 

D déclencher les procédures prêvues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des 

emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits 

extincteurs recommandés ou prascrits pour les substances radioactives présentes dans le local. 

L'éventuel plan d'urgence interne, plan d'opération interne ou plan particulier d'intervention applicable à 

l'établissement prend en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les liëux où 

elles sont présentes. 

Il doit prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d'exposition interne et externe aux 

rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. | 

protection, de neutralisation (telle que substances 
Une réserve de matériel de détection, de mesure, de 

pétent puisse 
absorbantes), de décontamination sera aménagée à proximité de l'atelier pour que le personnel Com 

intervenir rapidement en cas d'accident de manutention. 

3.4 - Prescriptions particulières pour ies SOUTCES scellées 

3 4.4 — Utilisation de sources scellées 

  

  

 



L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation, conformément aux 

dispositions prévues à l'article R 1833-62 du code de la santé publique. 

lique, une source scellée est considérée périmée au 

brmulaire de fourniture sauf prolongation en bonne et 

département. ° 

En application de l'article R. 1333-52 du code de la santé pub 

plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le À 

due forme de l'autorisation obtenue auprès de la préfecture de 

putorsé. l'exploitant veille à ce que les conditions de 
Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur 

ndront périmées) par le fournisseur soient précisées 
reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles devi 

et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

3.4.2 — Dispositions particulières concernant les installations à| poste fixe et les lieux de stockage des sources 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine lextérieure est exigée. 

h stockage de produits combustibles (bois, papiers, 
Les installations ne doivent pas être situées à proximité d'u 

telier un dépôt de matières combustibles. 
hydrocarbures…). li est interdit de constituer à l'intérieur de l’a 

Les portes du local s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à clef. Une cief est détenue par toute personne 

responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse).   
3.4,3 — Appareils contenant des sources scellées 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

térieurement, en caractères lisibles, indélébiles et résistants 

radionucléide(s), leur activité maximale exprimée en Les appareils contenant les sources doivent porter ex 

des sources, conformément au paragraphe 1.3.1 au feu, l'identification de la présence d'une source, lé(s) 

Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil. La gestion 

du présent arrêté, doit associer le couple saurce et appareil. 

œuvre conformément aux instructions du fabricant. [IS sont maintenus en bon 

état de fonctionnement et font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant 

et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) source(s) radioactive(s) doit étre tel que son 

(leur) étanchéité soit assurée et sa (leur) détérioration impossible dans les conditions normales d'emploi et en cas 

d'incident exceptionnel prévisible. 

Les appareits sont installés et mis en 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le 

fabricant. 

osité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil est suspéndue 

dante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de appareil ait êté 

n registre tenu à la disposition de Finspection des 

Tout appareil présentant une défectu 

jusqu'à ce que la réparation correspon 

vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans u 

installations classées. Le registre présente notamment : 

les références de l'appareil concerné, 

la date de découverte de la défectuosité, 

une description de la défectuosité, 

une description des modifications, réparations effectuées, € 

qui les à accomplies, 

la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise / organisme 

qui l’a vérifié. 

+ l'identification de l'entreprise / organisme 

gs 
L
D
L
t
E
 

Article 4 - Utiisation de substances radioactives 

  

L'arrêté préfectoral n°15145 du 29 novembre 1980 est abrogé. 

Article 5 -Délais at voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridigtion. 
Ë  



il peut être déféré au tribunal administratif de Nancy : 
4° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux 

leur ont été notifiés : 

mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L. 511-1, dans un déjai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, e' 

cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux anriées suivant la mise en activité de l'installation. 

ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

bas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n 

installation classée que postérieurement à l'affichage où à la 

instalation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont 

administrative. 

Article 6 -information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1° - une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Nancy et pourra ÿ étre consultée par toute personne 

intéressée,   
2° - un extrait de cet arrêté sera à la mairie précitée une durée minimum d'un mois. Le maire établira un procès- 

verbal constatant l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

3° . un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux diffusés dans le 

département. 

Articie 7 -Exécution de l'arrêté 

préfecture, M. le maire de Nancy et M. l'inspecteur des installations classées sont 
M. le secrétaire généraf de la 

qui sera noîifié à : chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

M. le directeur de la société Fives Nordon 

et dont une copie sera adressée à : 

- M. l'inspecteur des installations classées 

- M. le directeur départemental de l'équipement et de l'agriculture 

- M. le directeur régional de l'environnement 

- M. le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle 

- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile 

- M. le directeur du service départemental d'incendie ét de secours 

_ M. le directeur de l'institut de radioprotection et de sûreté nucléaire { ISRN) 

Nancy, le 2 5 JIIN 2060 
Le préfet, 

  

( 
François EE  


